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Lire son bulletin de salaire
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FFiche pratiqueiche pratique

CSG et CRDS sont prélevées
sur : traitement brut +
indemnité de résidence +
SFT + primes, après
déduction d’un abattement de
3 % pour frais professionnels.
La contribution sociale
généralisée est destinée au
financement de la sécurité
sociale. Son taux est de 7,5 %.
CSG déductible : une partie
de la CSG (5,1 %) est
déductible du revenu, comme
la retenue pour pension.
CRDS (contribution au
remboursement de la 
dette sociale) : son taux est
de 0,5 %.

Indice
La rémunération individuelle est
déterminée par l’appartenance à
un grade à l’intérieur d’un corps. A
l’échelon dans le grade est associé
un indice brut (indice classement)
auquel correspond un indice
nouveau majoré, celui qui figure
sur le bulletin de paye (INM).
L’INM évolue lorsque des
revalorisations en points d’indice
sont accordées.

Supplément familial 
de traitement
Attribué en plus des
prestations familiales, le
SFT est attribué aux agents
publics ayant au moins un
enfant à charge. Si les deux
parents sont fonctionnaires,
un seul a droit au SFT pour
un même enfant. 
Le SFT comprend un
élément fixe et un élément
proportionnel au traitement
brut variant en fonction du
nombre d’enfant à charge.
La part variable ne peut
être inférieure à celle
afférente à l’indice 449, ni
supérieure à celle afférente
à l’indice 717.
Contrairement aux
prestations familiales, le
SFT est imposable.

Traitement brut
Il est fixé en fonction du grade de l’agent et
l’échelon auquel il est parvenu.
Le traitement annuel brut est calculé en
multipliant l’INM par la valeur du traitement
afférent à l’indice 100 (5275,58 au 1er janvier
2004 soit environ 4,396 euros par mois et par
point d’indice), et en divisant le résultat par
100. Le traitement mensuel est obtenu en
divisant ce résultat par 12.

Indemnité de résidence
C’est en pourcentage du
traitement brut : 3 % en zone
1 (Ile de France
essentiellement) et de 1 % en
zone 2 (certaines grandes
villes). En zone 3, elle n’existe
pas.
Le minimum perçu par un
agent exerçant en 1ère ou
2ème zone est celui
correspondant à l’indice 297.

Le montant imposable diffère du
montant net à payer pour plusieurs
raisons : 
- une partie de la CSG (2,4% suir 7,5%) et
la CRDS ne sont pas déductible ; 
- le remboursement domicile-travail en Ile
de France n’est pas impsable ;
- la cotisation “mutuelle”, prélevée par
l’administratioon par soucis pratique,
diminue le “net à payer” mais pas la
rémunération en tant que telle.

Net à payer
C’est ce que l’on perçoit
effectivement, après les
ajouts éventuels de
l’indemnité de résidence et
du SFT et les retenues qui
servent au financement de la
sécurité sociale.

RAFP : retraite
additionnelle (cotisation
salariale et patronale de 5
% chacune sur une partie
des régimes indemnitaires
et avantages : primes,
SFT, HS, avantages en
nature...)

Retenue PC (Pension
civile) : elle de 7,85 %
du traitement brut

Contribution de solidarité
1 % de la rémunération
nette + indemnité de
résidence, SFT, indemnités.
Sont exonérés les agents
dont le salaire net est
inférieur à la valeur de l’INM
289 (1316,95 euros), ce qui
est le cas dans la fiche de
paye ci-dessus.


